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qdar\iaeZ\̀̀aè_kZbaZ[dae]aim[aZbaZsa]Zt[tiaè]ZiaZsfeb̂_̀ZuZs[v̀̂ cacZ[\Zlcfstb̂caZ�E!F�����FE��"�w����H��F"��"��"�
�E!F�G�"�H���I�J�"Hp��
2"�F���"���� M�!�F�M��"�HR!FSJH"��"H�T"H��"H��E��"�F�N"H&����gE�!F&�I� ��H"����I�"H���IF�E!�T��!F"!�"��N"��HE!�� ����
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Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD MATHILDE LAURENT situé à Villeneuve les Maguelone (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (2) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Décision du Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
La structure déclare que la 
Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas active, ce 
qui contrevient aux dispositions 
de l’article D.312-158, 3° du 
CASF. 

Art. D.312-
158, 3° du 
CASF 

Prescription 1 : 
Le médecin coordonnateur 
doit réunir, au minimum une 
fois par an, la commission 
de coordination gériatrique 
(CCG) chargée d'organiser 
l'intervention de l'ensemble 
des professionnels salariés 
et libéraux au sein de 
l'établissement. 
Transmettre à l’ARS la date 
de la prochaine CCG dès 
recrutement du MEDCO. 

Effectivité 
2024 

     
                             
                       

     
                         
           

Prescription 1 levée 

La mission prend note 

du recrutement d’un 

MEDCO à venir et de la 

tenue de la CCG sur 

2024. 

Ecart 2 : 
L'EHPAD ne dispose pas de 
médecin coordonnateur et 
contrevient à l'article D312-155-
0 du CASF. 

Art D. 312-
157 du CASF 
HAS, 2012 
Art. D. 312-
159-1 du 
CASF 

Prescription 2 : 
La mission prend note de la 
recherche active faite par la 
structure pour le 
recrutement d’un MEDCO. 
Se mettre en conformité à 
la règlementation. 

Effectivité 
2024 

           
                

                         
                      

                      
            
            

Prescription 2 

réglementairement 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 

La mission prend note 

de la proposition faite 

et déclinée. 
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Remarques 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

PAS DE REMARQUES 

 


